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Définition

 

Définition

La dysgraphie désigne un handicap de transcription occasionné par l'impossibilité de
coordonner les muscles du bras et de la main. La dysgraphie touche l'enfant qui ne souffre ni
d'un handicap neurologique ni d'une déficience intellectuelle. L'enfant dysgraphique, qui peut
parfois écrire de droite à gauche, présente une écriture illisible. Il lui est impossible de reproduire
les lettres et de suivre les lignes du fait d'une grande rigidité de la main. Par ailleurs, un
dysgraphique ne peut tracer ses lettres que très lentement. Le diagnostic de dysgraphie doit être
posé le plus tôt possible afin que l'enfant dysgraphique soit suivi par un spécialiste.
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